
BULLETIN D  '  INSCRIPTION POUR L  E VOYAGE DANS LES POUILLES  
DU 20* AU 27 Mai 2025 au départ de PARIS ORLY -  8 jours / 7 nuits

A compléter et à retourner   par courrier   avant le 10 juillet   à :
Ferrer Pierre  12 allée de Navarre 17110 Saint Georges de Didonne        

   Tél: 0611038520              Mail: ferrer.piervinc@orange.fr
* Les dates risquent d'être déplacées de 24 à 72 heures à l'ouverture des plans de vols

Très important: Les noms et prénoms doivent impérativement être ceux notés sur le Passeport ou la Carte 
d’Identité en cours de validité (moins de 10 ans)  qui seront utilisés pour le voyage. 
Joindre une photocopie de la ou des CIN ou du ou des passeports ou signaler qu'ils sont en cours de 
renouvellement.

   Nom:.........................Prénom:..................................Mail:...............................Tél............................... 

   Nom:.........................Prénom:..................................Mail:...............................Tél................................   

Tarifs par personne: 31 à 35 part: 1 735€  26 à 30 part: 1 795€  20 à 25 part: 1 975€  Single: 215 €
– les horaires Orly/Bari sur vols réguliers direct Transavia seront précisés ultérieurement

– un transport pour se rendre à Orly sera organisé au départ de Monts avec un arrêt au 
péage de Blois. Son coût non inclus dans le tarif du voyage sera à régler au retour.

– hébergement dans seulement 2 hôtels 3*/4* 
– ce voyage ouvre droit à la participation “vol sec” pour les  retraités CEA
–  pension complète boissons incluses du diner du J1 au petit déjeuner du J8, 
– les taxes (dont la taxe de séjour) et le service inclus
– assurances assistance maladie-rapatriement et Assurinco  multirisques incluses.
– fourniture d'audiophones  
– navettes pour accéder aux sites difficiles
– fourniture d’un guide électronique (un par couple/famille).      

Modes de règlement du voyage  :  
   Soit par chèques de 380€ à l’ordre de VOYAGES GALLIA avec «ARCEA/LR voyage dans les Pouilles» inscrit
au dos. Les 3 premiers chèques d'acompte sont à joindre à ce bulletin. Ils seront mis en recouvrement  le
15 juillet 2024, le 15 octobre 2024 et  le 15 janvier 2025
  ou soit par virements bancaires à Gallia (voir RIB de Gallia en pièce jointe) aux dates et montants définis,
pour lesquels il faudra prévenir  Pierre Ferrer par mail de leur exécution.

   Solde:  Un message sera adressé pour le règlement du solde à payer  35 jours avant le départ et tiendra
compte du nombre de participants, des éventuelles augmentations de taxes et les déjeuners éventuels de J1
et/ou J8

Régime alimentaire particulier:                       A expliciter au dos de ce bulletin
  Accepte d'être photographié au cours du voyage               Oui        Non
   Paiement par virements:             Oui        Non
  Difficultés à se déplacer:                                            Oui        Non
  Prendra le bus pour se rendre à l'aéroport d'Orly               Oui        Non

A prévenir en cas d'urgence   : __________                    Tél:_______________________
Observations de votre part:________________________________________________________
_______________________________________________________________________________

Fait à ….................................... le ….......................... 

Signature(s):

Nous vous conseillons de garder une copie de ce document. 

mailto:ferrer.piervinc@orange.fr

